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Un instituteur vaudois

objecteur de conscience en 1915-1916

Benjamin Baudraz

Introduction

Le 15 juin 1915, ä Morges, lors de la mise sur pied de la Ire division,
John Baudraz, fusilier de 25 ans, declare refuser de faire service en

alleguant des motifs de conscience fondes sur la religion. II s'en suivra
une arrestation, la comparution devant le Tribunal de la division I le
11 aoüt, la condamnation immediate ä quatre mois d'emprisonnement
et ä la privation des droits politiques pendant un an. L'annee suivante,
le 19 juillet, apres un nouveau refus de servir, John Baudraz est
condamne ä cinq mois d'emprisonnement et ä la privation des droits
politiques pendant deux ans, par le meme Tribunal. Le 22 juillet, le

general Wille accorde sa grace, et le 31 aoüt, la Commission de visite
sanitaire du service territorial I ä Lausanne declare John Baudraz
definitivement inapte au service ä cause d'une neurasthenie grave.

Cette suite d'evenements pourrait paraitre banale a premiere vue
aux lecteurs de fan 2000, qui sont au fait de la longue serie de

condamnations d'objecteurs de conscience survenue apres la seconde

guerre mondiale : le nombre des refus de servir pour motifs religieux
ou ethiques a oscille entre 24 et 89 par an entre 1960 et 1970, pour
s'elever & plus de 300 pour chacune des annees 1982, 1983, et 1984.

Si Ton retient au contraire le fait que Baudraz fut le premier soldat
Suisse de la grande guerre ä etre juge pour avoir refuse de servir pour
motifs religieux, on peut imaginer que sa decision a pu surprendre
l'opinion publique, decontenancer les milieux ecclesiastiques et les theo-

logiens, diviser les partis politiques, interpeller les dirigeants de l'armee.
II en fut bien ainsi, comme le demontrent les sources nombreuses,

privees et publiques, auxquelles a pu avoir acces le redacteur du texte
qui suit.
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John Baudraz vient au monde ä Agiez, petit village exclusivement
agricole et vinicole dans le district d'Orbe. Ä sa naissance, le 28 mai
1890, il devient le septieme d'une fratrie qui comptera onze enfants,
dont huit atteignirent 1'age adulte. Les parents sont membres de

l'Eglise Libre, leur piete tres profonde les amene ä mettre en pratique
en permanence l'amour du prochain. Charles, le pere, n'a pas ete mis
ä l'ecart de la vie du village ä cause de ses convictions religieuses :

tres jeune syndic entre 1878 et 1881, il le sera ä nouveau de 1897 ä

1904. II fut de longues annees secretaire du conseil general puis de la

municipality ; il a couvert la frontiere comme jeune soldat en 1870,
il est devenu adjudant-sous-officier, commis d'exercice dans sa jeunesse
et pendant plus de trente ans il aura ete chef de section militaire.

John frequente l'ecole du village entre 7 et 16 ans, sous la ferule
d'une tante paternelle puis du gendre de celle-ci. II n'a guere l'occasion
de se frotter ä des enfants d'un autre milieu : tous ses condisciples
sont enfants d'Agiez. A 16 ans, sans avoir pu frequenter le college
d'Orbe dont ses parents n'auraient pu assumer les frais, ni une classe

primaire-superieure - puisque la premiere du canton s'ouvrit apres
1907 — le jeune garqon entre ä l'Lcole normale de Lausanne dont il
sort instituteur quatre ans plus tard. En automne 1910, il reprend ä

Lucens la classe de son frere Henri, qui vient d'etre nomme maitre
primaire-superieure ä Montricher. Auparavant, John avait accompli
pendant l'ete son ecole de recrues d'infanterie de soixante-cinq jours,
sans difficulte particuliere. En 1911, 1912 et 1913, il prend part ä

des cours de repetition. II est tres bien note par ses superieurs. Trois
de ses freres aines ont termine leur ecole de recrues dans l'infanterie,
un des plus jeunes fera de meme en 1911. Tous pensent que leur
devoir de citoyen est d'accepter le service militaire.

Premier refus de servir, premier proces

En novembre 1914, Baudraz stationne avec sa compagnie ä Ruegsau,
tout petit village bernois. Un beau jour, il avertit par ecrit son capitaine
qu'il refuse de servir plus longtemps et ne se presente pas ä l'appel le

lendemain matin. Son premier-lieutenant vient le trouver et le traite
de fou. Puis vient le capitaine, qui se montre plus comprehensif, et
enfin l'aumonier qui persuade Baudraz de reprendre son service.
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Debut mars 1915, la compagnie est demobilisee, Baudraz retrouve
sa femme, leur fils de huit mois et sa classe d'ecole.

Lors de la mise sur pied du 15 juin 1915, Baudraz se presente sur
la place de rassemblement de Morges et fait part a ses superieurs de

son refus de servir ; il est apprehende et conduit ä la prison de Morges.
II sejourne ensuite en observation ä l'asile psychiatrique de Cery du
25 juin au 24 juillet. II y redige ä l'intention des medecins un
Memorial oil il explique comment il en est arrive ä refuser de porter
les armes, en prenant simplement au serieux les enseignements de

Jesus-Christ reveles dans le Bible. II ne fait reference ä aucune doctrine
philosophique, ä aucun groupement religieux, a aucun mouvement
politique. Le 19 juillet deja, le docteur Preisig, medecin sous-directeur,
conclut ä l'intention du juge d'instruction : « Baudraz nest atteint
d'aucune maladie ou infirmite mentale ».

Le 11 aoüt, le Tribunal de division I siege ä Porrentruy pour juger
Baudraz. L'auditeur, le capitaine Edouard Correvon, un juriste vaudois,
est particulierement severe ä l'egard du prevenu ; il aurait dit: « ce

monsieur, apres quelques mois passes ä l'ombre, changera peut-etre
ses idees ». Le grand juge est le capitaine Albert Maunoir, Conseiller
d'Etat genevois, et Conseiller national. Le jugement prononce le

meme jour reconnait que Baudraz s'est rendu coupable de violation
des devoirs de service en alleguant des motifs de conscience fondes

sur la religion et le condamne ä quatre mois d'emprisonnement et ä

la privation des droits politiques pour un an ; les frais de la cause

sont ä sa charge.
Le 27 aoüt, Baudraz demissionne « spontanement » de ses fonctions

d'instituteur.
Charles Baudraz, le pere du condamne, est tres inquiet pour son

fds. Ii adresse une lettre au general Wille, lui demandant de liberer
John du service actif. Le general transmet cette supplique a l'auditeur
en chef ad interim, le major Hans Huber. Celui-ci propose que le

fusilier Baudraz soit transfere dans les troupes sanitaires. Le general
acquiesce, et le major Huber peut aviser le pere Baudraz de cette
decision. Mais le 10 decembre, Huber signale ä l'officier d'etat-major
de l'adjudant-general que Baudraz refuse toute forme de service dans
l'armee. Le chef de l'Etat-major general et l'auditeur de l'armee

proposent au general de ne prendre aucune autre mesure et de donner
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l'ordre ä Baudraz de se representer ä son unite lors de la prochaine
mise sur pied de la Ire division.

Des le 1er novembre 1915, Baudraz fonctionne comme instituteur
de d'ecole privee de l'Eglise Libre de Missy. II redige une brochure
qu'il intitule Refractaire et qu'il fait distribuer ä plusieurs dizaines
d'amis et de connaissances. II y reprend les elements de son Memorial,
en y ajoutant de nouveaux arguments pour sa defense. II y explique
qu'il a refuse son transfert dans les troupes de sante pour ne pas devoir
soigner des blesses qui, gueris, retourneraient ä la troupe et partici-
peraient de nouveau ä la tuerie ; il donne le resultat de lectures et de

rencontres personnelles qui font confirme dans son pacifisme absolu.

Deuxieme refus de servir, deuxieme proces militaire ;

condamnation, grace du general, exclusion de l'armee

En janvier 1916, Baudraz re^oit un ordre de marche le convoquant
le 23 mai a Morges. Ses amis sont convaincus qu'il refusera d'entrer
en service. L'un d'eux, Maurice Yuilleumier, pasteur ä Chesalles-sur-
Moudon, se preoccupe de lui trouver sans attendre un bon avocat.
Le 15 mai, il s'adresse au capitaine Albert Picot, un ami de Geneve.
Celui-ci accepte :

Lorsqu'un malheureux se trouve devant un Tribunal penal, le devoir
d'un avocat appele ä sa defense est d'accepter. Quelle que soic la faute,
le coupable a le droit d'avoir un defenseur et c'est notre täche ä nous
avocats de l'etre.
Lorsque le malheureux est de bonne foi, et de plus sympathique et
digne d'estime le devoir reste le meme et des raisons d'opportunite
ou de convenance personnelle doivent ceder le pas. J'accepte done de

defendre Baudraz s'il est cite ä nouveau devant un tribunal militaire
et je t'autorise ä le lui dire. Je le fais sans me dissimuler la difficulte
de la täche ni combien ä certains egards mes galons d'officier la rendent
plus embarrassante. Mais je crois fermement qu'il est possible dans

notre pays libre et demoeratique qu'un officier puisse rendre hommage
ä la noblesse d'äme et ä la conscience d'un homme comme Baudraz

sans par lä diminuer son autorite de chef. Si c'etait le cas et si je me
trompais, ce serait l'armee et son esprit qui auraient tort et non pas
nous.
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Le 22 mai seulement, Baudraz avertit le commandant de place de

Morges qu'il ne se presentera pas ä l'entree en service le lendemain
Le refus de Baudraz l'amene le 19 juillet ä Lausanne, au Casino

de Montbenon, oil siege en seance publique le Tribunal de division I.
Celui-ci est compose du major Sidney Schopfer, Lausanne, grand-
juge, des juges Aloys Fonjallaz, capitaine, Cully, Alfred Nicole,
capitaine, Geneve, Oscar Rapin, premier-lieutenant, Lausanne,
Gustave Verly, sergent-major, Corcelles-sur-Chavornay, Henri Bersier,

sergent, Lausanne, Benjamin Vallotton, sergent, Lausanne ; le greffier
est le capitaine Fernand Goetschel, Geneve, et l'auditeur [accusateur],
le capitaine Edouard Chapuisat de Geneve. On reconnalt dans cette
liste plusieurs personnalites vaudoises et genevoises de premier plan.

Chapuisat et Picot considerent Faccuse comme sain d'esprit, recon-
naissent ses qualites de sincerite, de fermete, de modestie, tout en
sachant que le refus de servir doit etre puni en application du code

penal militaire et en tenant compte des circonstances du moment.
Mais ils ne balaient pas d'un revers de main l'objection de conscience.

Chapuisat rappelle que « plusieurs personnes preconisent l'institution
de services civiques pour ceux qui refusent de porter les armes.
Solution tentante, solution enviable meme, pour le beneficiaire,
puisqu'aussi bien il serait a l'abri des batailles » [Chapuisat n'imaginait
pas alors le sort que reserverait aux non-combattants la guerre totale
des annees quarante]. Picot, pour sa part, avant de terminer sa

plaidoirie, ecrit :

on peut admettre qu'il y a quelque anomalie ä ce qu'un consciencious

objector soit appele devant un tribunal penal. Une democratie liberale

comme la notre, qui est militaire et non militariste, doit tenir compte
de ce cas special de l'homme qui refuse le service par conviction
religieuse. Elle organisera certainement un service civil plus dur, plus
long, peut-etre plus dangereux que le militaire, et eile evitera la peine
dans de pareils cas.

L'auditeur Chapuisat est persuade qu'une nouvelle peine d'empri-
sonnement de quelques mois ne serait satisfaisante ni pour Baudraz
ni pour l'armee : le refractaire refuserait un nouvel ordre de marche
et reapparaitrait sous peu au tribunal. II faut done l'exclure de l'armee,
ce qui est possible selon le code si on lui inflige une annee de reclusion
au moins, puis sollicker la grace du general, comme le permet un
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arrete du Conseil federal du 12 mai 1916. Craignant que le general
refuse sa grace, le Tribunal condamne Baudraz ä cinq mois d'empri-
sonnemenr et ä la privation des droits politiques pendant deux ans.
Cette relative mansuetude a pour consequence que Baudraz conti-
nuera a faire partie de l'armee, malgre la grace que le general lui
accorde quatre jours apres le verdict!

Le divisionnaire Brügger, adjudant general de l'armee, ecrit au

Departement militaire federal en proposant de considerer que Baudraz

a commis en temps [de menace] de guerre un grave debt, et peut de

ce fait, ä la rigueur, etre exclu de l'armee en application de l'article 17

LOM. Mais le chef du Departement militaire, le Conseiller federal
Camille Decoppet, qui avait ete procureur general du canton de Vaud

et juge suppleant au Tribunal federal, n'entre pas dans les vues de

l'adjudant general, peut-etre par scrupule juridique. Dans une tres
courte notice, datee du 2 aoüt, il s'adresse au Service de sante pour
savoir « ob Baudraz nicht schonender Weise sanitarisch ausgemustert
werden kann ». Le colonel Kuhn, medecin-chef du service territorial
fait remarquer, par prudence, que le docteur Preisig avait affirme un
an auparavant que Baudraz etait sain d'esprit, mais ajoute bien vite :

«Nach unserem Dafürhalten allerdings können solche religiöse
Schwärmer ganz wohl als geistig abnormal bezeichnet werden ». Le
31 aoüt, la Commission de visite sanitaire du service territorial I, ä

Lausanne, declare John Baudraz inapte au service pour neurasthenie

grave (chiffre 93 f. de l'Appreciation sanitaire des militaires).
Ainsi met-on fin, par un expedient, a la carriere militaire de John

Baudraz. Hommage soit rendu aux acteurs de ce drame, auxquels la
malice des temps n'a pas fait oublier la civilite, le respect du citoyen
et de l'homme mis en jugement. Iis etaient, presque tous, des hommes
de valeur, officiers de milice que le port de l'uniforme n'avait pas
endurcis.

John Baudraz apres le 31 aoüt 1916

La grace du general libere Baudraz de toute peine et la decision de la
CVS l'exclut « honorablement » de l'armee. II reprend sa classe a

I'ecole libre de Missy. II aurait maintenant toute latitude de faire des

adeptes et de promouvoir par la plume le pacifisme chretien auquel
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il adhere : la Constitution federale lui garantit liberte d'opinion et
liberte d'expression. II n'utilise pas cette liberte, se contentant de

publier sa brochure sans rien y changer, sauf de lui donner un nouveau
titre : Experience religieuse relative au service militaire. II regoit de

nombreuses lettres, dont cent trente ont ete conservees. II entretient
entre le 30 juillet 1916 et le 19 mai 1917 une correspondance avec
Jules Humbert-Droz. L'instituteur vaudois mal degrossi considere au
debut le pasteur neuchätelois comme un frere en la foi, mais comme
un grand frere, plus cultive, plus intelligent que lui. II lui fait part de

ses experiences, lui explique sa demarche, se confie ä lui, et le visite
dans sa prison. Le 29 decembre 1916, il lui ecrit:

[...] pour moi, ma vie est bien tranquille maintenant, il me semble

meme trop tranquille. Et vous, vous allez bientot rentrer dans la lice,
et combattre le bon, le vrai combat. Combien quelquefois je voudrais
aussi avoir fait de bonnes etudes pour pouvoir ecrire, parier, trouver
l'expression de tout ce que je sens. Mais Dieu est notre maitre, il saura
nous employer au moment voulu.

Et le 19 mai 1917, il ajoute :

[...] quant a moi je reste toujours tranquille dans mon coin, bien

occupe, il est vrai, par mes legons. Mais je sais qu'il y en a qui
s'etonnent de ce que je ne fasse pas de propagande, peut-etre en etes-

vous. C'est que, pour le moment, je ne m'y sens pas appele, je ne sais

pas parier en public et suis un mauvais ecrivain, quant a me joindre
au mouvement socialiste, je ne puis m'y resoudre.

Baudraz se replie sur lui-meme, ne veut ou ne sait pas militer en
faveur de l'objection de conscience. II n'a pas l'etoffe d'un chef de

fde, d' un meneur d'hommes. Sans doute aussi a-t-il realise qu'il ne

peut negliger ses responsabilites familiales, il a deux enfants, en aura
plus tard deux autres. Sa situation professionnelle precaire ne saurait
etre mise en danger. II ne doute pas que la guerre va durer, et
comprend que son exclusion de l'armee est quasi miraculeuse.

En 1922, le Departement de l'instruction publique reintegre
Baudraz dans le corps enseignant officiel en le nommant instituteur
primaire ä Missy. Il occupera ce poste jusqu'en 1954. II n'ecrira plus
rien pour le public, si Ton excepte quatre articles parus dans Le Lien,
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organe de l'Eglise Libre du canton de Vaud, en 1948, 1952 et 1954.
II n'a jamais, semble-t-il cherche a savoir sous quel diagnostic la CVS
l'a declare inapte au service. S'il l'a su, il n'a pas cru un instant qu'on
puisse Pavoir pris serieusement pour un malade mental. Le 6 avril
1964, cinquante-neuf ans apres l'expertise du Dr. Preisig, il accepte
qu'un controle ambulatoire soit pratique a Cery. Le medecin
conclura :

vieillesse physiologique, equilibree et heureuse chez [un] ancien acti-
viste tres idealiste, religieux, autrefois probablement assez rigide, mais
devenu plus doux dans la vieillesse. Ne fait nullement l'impression
d'un ancien nevrotique ou psychopathe.

Ä sa retraite en 1954, Baudraz se fixe ä Orbe, ou il decede le 4 avril
1968, le meme jour que Martin Luther King. II avait longtemps joui
d'une bonne sante physique, mais succombait aux metastases d'une
tumeur maligne apparue dix ans auparavant.

Sa demarche solitaire, ses demeles personnels avec l'armee et avec
la justice militaire auraient pu laisser indifferents ses contemporains,
qu'ils fussent acteurs dans son affaire, ou simples spectateurs. II n'en
fut rien.

Reactions immediates aux proces Baudraz

Apres le premier proces : l'obligation faite ä tout citoyen de faire
service dans l'armee des Page de vingt ans figurait dans la Constitution
federale depuis 1848. Lorsque Baudraz comparait devant le tribunal
militaire en 1915, la guerre mondiale dure depuis un an. La Suisse

risque encore d'etre attaquee par l'un des belligerants, malgre sa

neutralite historique, proclamee ä nouveau par le Conseil federal en
aoüt 1914. Des centaines de milliers de Suisses sont mobilises ou
mobilisables.

L'Eglise catholique et les Eglises protestantes reconnues enseignent
aux fideles l'obeissance ä l'Etat dans le domaine militaire. Seuls parmi
les groupes issus de la Reforme, les anabaptistes avaient refuse syste-
matiquement de porter les armes ; cela leur avait valu d'etre persecutes
et chasses par le gouvernement bernois d'Ancien regime. Beaucoup
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avaient du quitter la Suisse au XVIIIe siecle. Pour 1'heure cependant,
les anabaptistes de Suisse acceptaient en general de servir dans les

troupes de sante.
Qu'un instituteur vaudois puisse, dans la conjoncture internationale

de 1915, refuser tout service dans l'armee en invoquant ses

convictions religieuses devait paraitre incomprehensible et inaccep-
table ä beaucoup.

L'epouse de Baudraz appuie sans restriction son mari. Les freres
du refractaire l'aident ä faire face aux consequences de son refus de

servir, mais aucun n'est tente de l'imiter.
La presse protestante romande traite du cas Baudraz des aoüt 1915.

L'Essor et Le Semeur Vaudois ouvrent a leurs lecteurs un debat qui se

prolonge tard dans l'automne. Plusieurs pasteurs et quelques laics se

disent impressionnes par la determination de Baudraz, et sont disposes
ä penser qu'il a peut-etre raison. Les nombreuses lettres adressees au
refractaire montrent que plusieurs pasteurs romands, et non des

moindres, sont ebranles par l'attitude de Baudraz et admettent que
le refus de porter les armes peut etre assimile ä un acte d'obeissance ä

l'Evangile.
Curieusement, Charles Rittmeyer, redacteur du Lien, organe de

cette Eglise Libre vaudoise separee de l'Etat septante ans plus tot,
prend position contre Baudraz. II ecrit:

[...] les chretiens refractaires, pour se justifier, devraient etablir victo-
rieusement que l'Etat n'a pas le droit d'employer la force, ce qui
reviendrait ä dire, en somme, qu'il n'a pas le droit d'exister, ou prouver
que l'Etat est une institution condamnable, une negation des lois de

Dieu.

II ajoute que le sixieme commandement du decalogue s'applique
au meurtre et qu'il n'a jamais en vue ni la guerre, ni la peine capitale.

Le plus prestigieux des journaux politiques suisses, la Neue Zürcher

Zeitung, s'interesse le premier a l'affaire Baudraz ; il publie le
3 septembre 1915, sur quatre colonnes a la une, un long article du
Dr. Otto Müller ; premier-lieutenant, il avait fonctionne comme
greffier au Tribunal de division I ä Porrentruy le 11 aoüt precedent.
II resume tres objectivement l'histoire de Baudraz, avant de s'etonner

que puisse exister, a notre epoque si raisonnable, un homme qui
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applique ä la lettre les commandements de la Bible sur l'amour du
prochain, au point de preferer etre emprisonne plutot que de prendre
les armes ; oubliant famille, situation professionnelle, devoirs mili-
taires, patrie, bref tout ce ä quoi les hommes normaux donnent du
prix.

La redaction propose a ses lecteurs une discussion qui se poursuit
les dimanches 26 septembre, 3 octobre et 10 octobre. La quasi-totalite
des intervenants prennent position contre le refus de servir et contre
celui de Baudraz en particulier.

Alertee par le plus grand quotidien de Suisse, la presse lai'que, qui
jusque-la n'avait rendu aucun compte du proces, s'exprime dans pas
moins de quarante-cinq feuilles de differents cantons alemaniques et
romands. Certaines reprennent simplement le premier article de la

NZZ, les plus nombreuses expriment leur desaccord avec Baudraz
sans le charger, quelques-unes en font un fou ou un criminel.

Le 15 septembre, L'Educateur, proclame le rejet unanime par les

instituteurs vaudois de l'attitude de leur collegue Baudraz.
Les articles de la NZZ eveillent l'interet des milieux reformes de

la Suisse allemande, ä Zurich, aux Grisons et en Argovie ; ä fin
septembre, une vive discussion eclate parmi les pasteurs argoviens,
reunis en chapitre annuel. Comme le relate le Monatsblatt für das

reformierte Volk des Aargaus, de novembre 1915, dix-neuf d'entre eux
signent une declaration exprimant leur conviction :

qu'un homme qui place au-dessus des lois humaines l'obeissance ä

l'Evangile et qui prefere aller en prison plutot que de lever une arme
contre un frere, est un veritable disciple du Christ, malgre toute
condamnation s'appuyant sur le droit et la loi.

Iis ne peuvent refuser leur estime ä celui qui par ses pensees et ses

actes proteste contre le caractere anti-chretien de la guerre.
Le second proces, celui de Lausanne, contrairement a celui de

Porrentruy, retint l'attention des journaux vaudois des l'audience du
19 juillet. Gazette, Tribüne, Feuille d'avis, Revue, tous de Lausanne,
rendent compte du proces, de la condamnation, de la grace accordee

par le general. Les quatre journaux approuvent la condamnation, mais

apprecient diversement la grace. Le Grutleen, par contre, defend
Baudraz sans restriction. Huit journaux vaudois en dehors de
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Lausanne, vingt-trois romands non vaudois, quarante-cinq de la Suisse

allemande et italienne signalent ä leurs lecteurs le proces ou sa
conclusion. Beaucoup annoncent simplement sans commentaire la

grace du general; certains relatent le proces et la condamnation, en
s'etonnant de l'appui que des ecclesiastiques apportent au prevenu.
Comme l'annee precedente, la majorite des journaux alemaniques
est defavorable ä Baudraz. Curieusement, certains expriment une
certaine comprehension pour le pacifisme de Baudraz. Faut-il y voir
une reaction aux effroyables massacres qui se repetent depuis fin fevrier
autour de Verdun

Les reactions des militaires

Le corps des officiers suisses de la Grande Guerre n'avait, dans sa

grande majorite, aucune Sympathie pour les objecteurs de conscience.
II est d'autant plus remarquable que les plus importants d'entre eux,
l'auditeur en chef, le chef d'Etat-major general, et le general lui-meme,
se soient preoccupes des la fin du premier proces Baudraz, de la
maniere dont on devait traiter et juger cette categorie de refractaires.
Le general Wille transmit sans delai ä l'auditeur en chef Huber la
lettre du 15 octobre 1915 dans laquelle Charles Baudraz demandait

que son fils soit dispense du service actif. Le 28 octobre, Huber
presentait au general un rapport circonstancie et proposait le transfert
de Baudraz dans le corps des sanitaires de troupe. Son argumentation
etait limpide : il retenait que Baudraz etait sain d'esprit, que ses

motivations religieuses etaient profondes, et non invoquees pour le besoin
de la cause. II tenait pour exclu que des hommes astreints au service

qui refusent de servir pour une raison ou pour une autre, puissent
obtenir leur exclusion de l'armee en provoquant une condamnation.
Mais, ajoutait-il

d'autre part, il y a quelque chose de choquant ä ce qu'un homme qui
refuse le service pour une conviction constante et permanente, doive
etre ä chaque mobilisation de son unite de nouveau juge et condamne.
Ainsi, un homme qui entre en conflit avec la loi pour des motifs
honorables encore que deraisonnables, doit etre finalement puni plus
severement que celui qui, mal intentionne, commet un crime grave,
mais unique.
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Le general Wille lui-meme, on tend ä l'ignorer, tout marque qu'il
füt par sa germanophilie, etait favorable ä ce que les objecteurs
impenitents fussent astreints ä un service civil, et non condamnes

plusieurs fois ä des peines privatives de liberte. Un projet fut elabore
ä la demande de Wille (qui etait docteur en droit), par Max Huber,
alors professeur de droit, et par son collegue Ernst Hafter, en 1917-
1918. II fut transmis avec recommandation au Conseil federal par le

chef d'Etat-major general Sprecher von Bernegg, lui-meme ancien
president d'un tribunal de district. Malheureusement, la majorite du
Conseil federal decida de renvoyer le texte au Departement militaire
pour nouvel examen. La fin de la guerre et du mandat de Wille firent
que le projet fut enterre.

Les effets lointains du refus de Baudraz

Baudraz avait donne l'exemple du refus de servir ä Jules Humbert-
Droz et ä Pierre Ceresole. Le premier abandonna en quelques annees
toute reference chretienne ä son rejet de l'armee. Le second deviendra
un pacifiste absolu, et sera l'apötre du service civil international.

John Baudraz avait espere que ses proces et son ecrit encoura-
geraient d'autre jeunes gens ä refuser de servir dans l'armee. II n'eut
aucun succes ; il y eut bien huit objecteurs de conscience en 1917,
mais leur nombre resta faible de 1918 ä 1925 : un, deux, deux, trois,
six, sept, trois, par an respectivement.

Est-ce ä dire que le cas Baudraz n'eut aucune influence sur
revolution des mentalites Pas tout a fait. John Baudraz sut convaincre
ses superieurs, ses medecins et ses juges de la profondeur de ses

convictions, de l'honorabilite et de la sincerite de ses motifs. Les juges
militaires ont pu voir en lui la realite d'un grave conflit de conscience.
Cette notion dominera la definition de l'objection de conscience en

jurisprudence militaire jusqu'ä la fin des annees 1980. C'est parce
que Baudraz a impressionne son defenseur et ses juges en 1916, le

procureur Max Huber et meme le general Wille en 1915, qu'un
premier projet de modification du code penal militaire fut soumis
aux autorites federates en 1917-1918. C'est parce que Baudraz avait
ebranle la bonne conscience de beaucoup d'ecclesiastiques protestants,
qu'on verra plusieurs pasteurs appuyer la petition de decembre 1922
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en faveur du service civil ; parmi ceux-ci se trouvaient ceux qui
l'avaient personnellement connu en 1915 et 1916: Albert Amiet,
Louis Monastier, Maurice Vuilleumier et Jules Vincent. Albert Picot
fut convaincu par l'attitude de Baudraz et par ses qualites morales

que les objecteurs de conscience meritaient d'etre mieux traites par
les tribunaux militaires. Pendant sa longue activite politique aux
chambres federales, et jusqu'en 1950, il ne cessa de rechercher une
solution satisfaisante.

Les sarcasmes de Robert de Traz dans la Semaine litteraire de 1923
contre l'hypothese d'un service civil resterent isoles, et meme Fernand
Feyler, le colonel-redacteur, ne manifestait plus, en 1930, un mepris
absolu pour les objecteurs de conscience.

Parlant de John Baudraz, Otto Müller avait ecrit dans la Neue
Zürcher Zeitung du 3 septembre 1915 « telle est la profession de foi
de cet apotre fanatique de l'amour du prochain, qui est venu au monde
au moins cent ans trop tot ». Cette remarque sous-entendait que notre
officier juriste, patriote et militariste, croyait que le pacifisme qu'il
critiquait vertement avait de bonnes chances de l'emporter sur l'esprit
guerrier du debut du XXe siecle. Ii considerait done, sans le dire,
John Baudraz comme un visionnaire annon^ant un futur oü regnerait
la paix.

II a fallu attendre la fin du XXe siecle pour que la Suisse introduise
un service civil pour les objecteurs. Ironie du sort, les jeunes conscrits
du XXL siecle pourront choisir entre le service ä l'armee et le service
civil au moment meme oil la conscription disparait dans les pays
voisins et oü l'armee suisse ne devrait pas tarder ä remplacer les recrues

par des soldats professionnels volontaires. Ni Baudraz, ni Otto Müller
n'auraient pu imaginer pared developpement.1

1 On trouvera la liste des sources dans Benjamin Baudraz, Un objecteur de

conscience suisse en 1915-1916, John Baudraz (1890-1968), 1996, 172 p., inedit,
depose aux ACV. ACV, PP 354/8 Vuilleumier (Maurice).

Le requisitoire de Chapuisat et la plaidoirie de Picot furent publies Fun et Lautre
sous le meme titre, La conscience ehretienne et l'armee, le premier par la Revue militaire
suisse, 61/8, 1916, pp. 459-474 ; la seconde par la Revue de Theologie et de Philosophie,
nouvelle serie, IV, 1916, pp. 238-248. Ces deux textes doivent etre lus par qui veut
comprendre la hauteur de vue de l'auditeur et du defenseur.
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John Baudraz, Refractaire, 24 p., sd, ni imprimeur, Noel 1915,« imprime comme
manuscrit, les journaux ne peuvent pas reproduire ni citer cette brochure ».

Cinq lettres de Jules Humbert-Droz ä Baudraz dans le dossier de la famille de John
Baudraz, huit lettres de John Baudraz a Jules Humbert-Droz, Bibliotheque de La
Chaux-de-Fonds, Archives Humbert-Droz, n° 003104-003111.

Argus de la presse nationale, romande, alemanique 1915, in ACV, PP 354/14,
Vuilleumier (Maurice). Traduction de l'auteur.

ACV, PP 354/14. Traduction de l'auteur.
Theodor Wider, Wehrpflicht und Militärdienstverweigerung, Berne, Peter, Lang,

1988.
Colonel Fernand Ffyeler, L'antimihtarisme en Suisse, Lausanne, Payot, 1930.

Traduction de l'auteur.
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